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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2024-2026 
ENTRE  

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE 
D’ANGERS 

ET L’ASSOCIATION ABRI DE LA PROVIDENCE 
 
Entre les soussignés :  
 
LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE D’ANGERS, représenté par sa 
présidente déléguée, Madame Christelle LARDEUX-COIFFARD, dument habilitée, en vertu 
d’une délibération du conseil d’administration en date du 25 juin 2020, désigné ci-dessous par 
« le CCAS », 
 

d’une part, 
Et 
 
L’ASSOCIATION ABRI DE LA PROVIDENCE, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
ayant son siège social à Angers, 11 cour des Petites Maisons, représentée par son président, 
Monsieur Vincent SALVAT, dûment habilité, désignée ci-après par « l’association »,  
 

d’autre part, 
 
 

PREAMBULE 
 
Le monde associatif est un acteur essentiel de la vie de la cité et de l’économie sociale et 
solidaire locale, un interlocuteur privilégié pour la Ville, créateur de lien social, porteur 
d’analyses et de projets, de capacité d’animation et de gestion. A ce titre, c’est un partenaire de 
la Ville. 
Agir en partenaires ne signifie pas l’abandon des responsabilités et des engagements de 
chacun, mais l’établissement de relations contractuelles basées sur une définition commune des 
objectifs et missions prioritaires. La Ville précise les moyens qu’elle alloue, et l’association la 
manière dont elle s’engage à les mettre en œuvre selon les axes de son propre projet. 
Le partenariat entre l’association et le CCAS s’inscrit dans le cadre du projet de territoire en lien 
avec les partenaires du secteur, et en particulier avec les services de la collectivité concernée. 
Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune en lien étroit avec les associations : il apporte un soutien fort aux associations qui 
agissent sur son territoire pour accompagner les Angevins en situation de précarité, d’exclusion 
sociale, assurer dans certains cas leur pérennité ou encourager leur développement.  
Le CCAS d’Angers agit aussi en direction des publics les plus vulnérables et notamment des 
publics vivant à la rue au travers du Point Accueil Santé Solidarités (PASS) : 
 
• Développement de liens sociaux,  
• Démarches d’insertion et de socialisation, 
• Prise en compte de la dimension Santé 
 
De son côté l’Association Abri de la Providence exerce, de par ses statuts, différentes missions. 
Elle apporte aide, assistance et secours aux personnes les plus démunies, isolées ou en 
situation sociale vulnérable (population sans domicile fixe, migrante, gens du voyage...). Elle 
accompagne l’accès et le maintien au logement desdites personnes, afin de pourvoir à leur 
hébergement ou leur domiciliation. Elle soutient toute action visant à favoriser la promotion de la 
personne dans son environnement et notamment favoriser le bien-être physique et 
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psychologique, ouvrir à la culture, construire un projet social et professionnel, créer ou recréer 
des liens sociaux et/ou familiaux, accompagner l’organisation du quotidien et des activités 
sociales... 
 
La collectivité reconnaît le projet d’intérêt général de l’association en lui apportant une aide 
directe sous forme de subventions et une aide indirecte par la mise à disposition de locaux ainsi 
qu’un soutien méthodologique au développement de son projet associatif en lien avec les 
politiques municipales. 
  
La nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs relève du cadre de la circulaire VALLS datée du 
29 septembre 2015 concernant les relations entre les pouvoirs publics et les associations.  
 
C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
 
TITRE I – DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 
 
Article 1 : Projet associatif – Souveraineté associative  
 
L’indépendance de l’association s’exprime dans le projet associatif élaboré et adopté en toute 
autonomie par les instances associatives. 
 
Le CCAS ne fait pas partie du conseil d’administration de l’Association. Il pourra accepter 
cependant des invitations ponctuelles aux instances associatives sans que ses représentants 
ne participent de quelque façon que ce soit aux décisions. 
 
Le CCAS reconnaît le projet d’intérêt général de l’association qui est libre d’adhérer, à la 
fédération de son choix, et cela n’engage pas le CCAS de quelque manière que ce soit.  
 
Article 2 : Valeurs partenariales partagées 
 

2.1 Objectifs d’intérêt général 
 
L’association et le CCAS se retrouvent sur des objectifs d’intérêt général et sur l’intérêt d’un 
travail partenarial et d’une coordination de certaines animations municipales et associatives. Les 
objectifs sont de favoriser :  

- l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 
- le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire ; 
- la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de 

proximité. 
 
A ce titre, il en découle des valeurs communes qu’il paraît opportun de rappeler pour faciliter 
leur appropriation par l’ensemble des acteurs, professionnels, bénévoles, usagers et 
partenaires : 

-   le respect de la dignité humaine ; 
-   la laïcité, la neutralité et la mixité ; 
-   la solidarité ; 
-   la participation et le partenariat. 
 

Au titre de la neutralité, l’association ne peut héberger de manière permanente des activités 
politique, syndicale et confessionnelle. 
 

2.2 Engagements préliminaires 
 
 Respect de la Charte de la laïcité : 

Le CCAS informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la 
Laïcité d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. Cette Charte 
exprime les valeurs de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de l’identité 
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républicaine de la France où tous les citoyens ont à vivre ensemble. Les collectivités souhaitent 
que leurs cocontractants respectent l’application de cette Charte qui est annexée à l’ensemble 
des conventions. (Cf annexe 1 – Charte de la laïcité). 
 
 Respect du pacte républicain :  

Le cocontractant s’engage à respecter les lois en vigueur, qui proscrivent toute discrimination. Il 
est tenu, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 
principes de la République, de s’engager à : 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la 
Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.  

 
 Egalité Femmes/Hommes et lutte contre les violences sexuelles et sexistes : 

Le cocontractant veillera au respect de l’application de l’égalité femmes/hommes et s’engage à 
prévenir tout risque de violence et de discriminations sexuelles et sexistes. 
 
Il pourra dans ce cadre s’appuyer sur le guide « Agir contre les violences sexistes et sexuelles » 
mis en place par la Préfecture du Maine et Loire et Angers Loire Métropole. Ce guide donne des 
repères et constitue un socle pour le fondement de toute action de prévention, de 
sensibilisation, de formation et d’éducation. Il incite par ailleurs à la vigilance à l’égard des 
comportements violents, à remplir les obligations de signalement en cas de maltraitances 
suspectées ou identifiées, à la bienveillance à l’égard des victimes et à la mise en œuvre des 
procédures de soutien et de plainte s’il y a lieu. (Cf Annexe 2 – Contrat d’engagement 
républicain – Décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021) 
 
 Prévention des conflits d’intérêts : 

Le cocontractant s’engage durant toute l’exécution du contrat à sensibiliser ses instances 
dirigeantes et son personnel à la prévention des conflits d’intérêts.  
 
 
TITRE II – LE PROJ ET D’INTERET GENERAL DE L’ASSOCIATION 
 
Article 3 : Objet de la convention  
 
L’association a une mission d’intérêt général qui vise à soutenir les projets qui apportent une 
réponse adaptée aux spécificités des publics en errance, notamment les personnes migrantes. 
 
Pour ses interventions, l’association intervient en cohérence avec l’ensemble des partenaires 
institutionnels (notamment le CCAS), associatifs, habitants du quartier et du territoire angevin.  
 
Le CCAS souhaite apporter son soutien au projet associatif d’intérêt général qui s’inscrit 
pleinement dans ses politiques publiques. Il contribue financièrement à ce projet d’intérêt 
économique général conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la 
Commission Européenne. Il n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention.  
 
Article 4 : Durée  
 
La convention pluriannuelle d’objectifs est conclue à compter de sa date de signature et 
jusqu’au 31 décembre 2026. Elle couvre ainsi les années 2024, 2025 et 2026.  
 
Article 5 : Soutien du CCAS aux activités de l’association 
 
Dans le cadre de son projet, l’Association proposera des interventions qui répondent notamment 
aux objectifs de service public suivants : 

- Proposer un accompagnement social autour du logement, si besoin à domicile, 
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- Faciliter l’accès ou le maintien du public concerné dans un logement autonome et 
décent, et créer les conditions nécessaires à son insertion sociale, 

- Porter une attention particulière aux personnes qui peuvent être isolées et vivre dans un 
logement, être très marginalisées ou en situation de grande exclusion, 

- Lutter contre l’isolement et la solitude, permettre de créer des liens sociaux et redonner 
des repères dans l’utilisation et l’investissement du logement,  

- Créer des liens avec les intervenants de l’association mais aussi avec des structures et 
dispositifs extérieurs de droit commun (insertion sociale, professionnelle, santé, loisirs, 
culture…) ou permettre aux personnes de retrouver leur dignité à travers leur vie 
quotidienne, notamment dans le soin et l’hygiène, dans l’entretien de leur logement. 

 
Conformément à ses statuts et sur décision des instances associatives, l’association propose 
notamment :  

- Apporter aide, assistance et secours aux personnes les plus démunies, isolées ou en 
situation sociale vulnérable (population sans domicile fixe, migrante, gens du voyage...). 

- Accompagner l’accès et le maintien au logement desdites personnes, et pourvoir à leur 
hébergement ou leur domiciliation (intégration sociale et professionnelle). 

- Soutenir toutes actions visant à favoriser la promotion de la personne dans son 
environnement et notamment : favoriser le bien-être physique et psychologique, ouvrir à 
la culture, construire un projet social et professionnel, créer ou recréer des liens sociaux 
et/ou familiaux, accompagner l’organisation du quotidien et des activités sociales… ». 
Ce qui se traduit par l’aide aux personnes dans la gestion du quotidien ( 
l’accompagnement et/ou la coordination pourra prendre la forme d’une action éducative 
dans l’entretien du logement, du linge, la préparation des repas, les courses, les 
démarches d’accès aux droits sociaux et de santé, les relations avec le bailleur, etc) et 
l’aide à la personne pour intégrer le réseau de proximité et faciliter son intégration dans 
son environnement (santé, commerces, quartier, voisinage, famille, aide sociale, loisirs, 
culture et tout acteur compétent au cas par cas). 

 
Le CCAS souhaite apporter son soutien financier pour les interventions de l’association. 
 
 
TITRE III – MISE EN ŒUVRE DU PROJ ET ASSOCIATIF 
 
Article 6 : Mise à disposition de locaux  
 
Pour la réalisation de son projet associatif, la Ville d’Angers met à disposition de l’association 
des locaux selon des modalités faisant l’objet de conventions d’occupation spécifiques. 
L’utilisation des locaux doit être conforme à l’objet social de l’association.  
 

Locatifs Ville 

Adresse Conditions de mise 
à disposition Loyer / valorisation (base 2023) 

40 boulevard Clemenceau   Locataire à titre 
gratuit de la Ville Valorisation : 3 080 € 

34 rue des Noyers 

Locataire à titre 
gratuit de la Ville 

exceptées les 
charges 

Valorisation : 10 122 € 

Halte de nuit – Chemin de 
traverse 

Locataire de la 
Ville à titre Payant Redevance : 118 507 €  

Relais Mairie Hauts de Saint 
Aubin  

Locataire à titre 
gratuit de la Ville Valorisation : 314 € 

 
Article 7 : Le personnel de l’Association 
 
L’association gère librement le personnel placé sous sa responsabilité. Le CCAS ne peut en 
aucun cas être engagé financièrement par les décisions de l’association concernant la gestion 
du personnel. Accusé de réception en préfecture
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Article 8 : Assurances 
 
En tant que pilote de l’ensemble de ses activités, l’association fait son affaire personnelle de 
tous les risques et litiges pouvant provenir de ses activités. Elle est seule responsable vis-à-vis 
des tiers des accidents et dégâts de quelque nature que ce soit, causés du fait de son activité 
dans ou hors des locaux mis à disposition par la Ville. 
 
A ce titre, elle devra souscrire une police garantissant sa responsabilité civile. 
 
Par-ailleurs, l’association fait son affaire :  

- de la souscription éventuelle d’une assurance « dommages » en vue de garantir ses 
biens propres, si la valeur de ceux-ci le justifie ;  

- si elle l’estime nécessaire, de la souscription d’une assurance pour ses propres 
préjudices financiers, notamment suite à un sinistre (perte d’exploitation, perte de 
jouissance...). 

 
Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre la Ville - le CCAS, l’association 
et leurs assureurs.  
 
Les compagnies d’assurance du CCAS et de l’association auront communication des termes de 
la présente convention ainsi que tout avenant qui y serait apporté, afin de prévoir leurs garanties 
en conséquence. 
 
 
TITRE IV – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Article 9 : Conditions de détermination de la subvention du CCAS 
 
Le coût total éligible du projet associatif pour l’année 2024 est évalué à 17 440 692 € 
conformément au budget prévisionnel 2024. Les budgets prévisionnels suivants pour 2025 et 
2026 seront fournis annuellement par l’association au CCAS avant versement de la subvention 
mentionnée pour chaque année respectivement, et ce, afin de s’assurer que le montant de la 
subvention est toujours en adéquation avec le coût du projet.  
 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre du projet associatif et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de 
ce projet, qui sont : 

- liés à l’objet du projet, 
- nécessaires à la réalisation du projet,  
- raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
- engendrés pendant le temps de la réalisation du projet,  
- dépensés par l’association,  
- identifiables et contrôlables. 

 
Le CCAS de la Ville d’Angers contribue financièrement pour un montant total de 82 500 € sur 
2024, 2025, et 2026 sous réserve de l’octroi des crédits par le conseil d’administration. 
 
 2024 2025 2026 
Montant de la subvention 
du CCAS 27 500 € 27 500 € 27 500 € 
 
Ces montants ne sont applicables que sous réserve du respect de l’ensemble des engagements 
et obligations de l’association concernant la présente convention.  
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Le versement de la contribution financière s’effectuera pour 2024 suite à la signature de la 
présente convention, et les années suivantes, après le vote du budget par le conseil 
d’administration, en mars, en une seule fois. 
 
Article 10 : Autres engagements de l’Association 
 
L’association s’engage à respecter toutes les règles légales qui régissent la vie des associations 
et à gérer avec toute la rigueur nécessaire les financements publics qui lui sont attribués. Elle 
garantit la destination des subventions et produira, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires, toutes les pièces justifiant du bon emploi des fonds. 
 
Elle se conformera à l’obligation légale de faire certifier ses comptes annuels par un 
commissaire aux comptes dès que le total des subventions publiques qu’elle perçoit est 
supérieur ou égal 150 000 €. 
 
L’association informe sans délai la collectivité de toute nouvelle déclaration enregistrée au 
registre national des associations et fournit la copie de ses domiciliations bancaires. En cas de 
retard, d’inexécution ou de modification dans la mise en œuvre de la présente convention, 
l’association s’engage à en informer sans délai le CCAS par écrit. 
 
L’association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité du CCAS de la Ville d’Angers 
(logo...) sur les supports et documents s’inscrivant dans le cadre de la présente convention. 
 
Article 11 : Dispositions concernant les résultats de l’association 
 
En cas d’excédent du Compte de Résultat, l’association informera le CCAS chaque année et 
par écrit, de l’usage qui en est fait. 
 
En cas de non couverture des dettes à court terme par la trésorerie et les créances (fonds de 
roulement négatif), l’association fait connaître par écrit et dans un délai de 2 mois maximum 
après la clôture de l’exercice les mesures qu’elle envisage de prendre pour résorber ce déficit. 
Une rencontre d’information association, élus, services municipaux sera organisée au plus tôt. 
 
En aucun cas, le CCAS ne sera tenu de prendre à sa charge les déficits apparaissant dans les 
comptes de l’association. 
 
Les principales orientations font l’objet d’une discussion dans le cadre des rencontres annuelles 
prévues à l’article 12.3 de la présente convention. Toutefois, pour des questions qui nécessitent 
exceptionnellement des décisions en cours d’année, l’association informera le CCAS par écrit. 
Celui-ci rendra réponse dans les 2 mois. En aucun cas, le CCAS ne sera responsable des 
charges nouvelles qui résulteraient de l’application de mesures qu’il n’aurait pas décidé de 
soutenir par écrit. 
 
Article 12 : Modalités de contrôle et d’évaluation du projet 
 

12.1 Objet  
 
L’évaluation porte notamment sur la réalisation du projet et sur son impact au regard de l’intérêt 
général. 
 

12.2 Contrôle des pièces 
 
En vue de faire coïncider la procédure contractuelle issue des termes de cette convention et les 
différentes obligations réglementaires et budgétaires qui s’imposent au CCAS, les parties 
contractantes conviennent de mettre en œuvre un ensemble de relations annuelles.  
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après : Accusé de réception en préfecture
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- les comptes annuels (bilan et compte de résultat détaillé et leurs annexes) et le 
rapport du Commissaire aux Comptes (général et spécial) le cas échéant ; 

- un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet ; 
- les tarifs pratiqués, le programme des activités (plaquettes) ; 
- le rapport d’activité. 

 
12.3 Instances 

 
L’évaluation de la situation financière et l’évaluation des actions menées par l’association se 
concrétiseront par une réunion organisée par l’association tous les ans, appelée « comité de 
suivi », regroupant les élus et la direction référente pour le CCAS, et le président de 
l’Association, le trésorier, et tout autre membre du conseil d’administration désigné par le 
président. 
 
La réunion du comité de suivi doit favoriser un échange portant sur le bilan quantitatif et 
qualitatif des années écoulées, sur les orientations de l’association et ses projets. 

 
Le CCAS se réserve le droit de réajuster le montant de la subvention allouée en 2025 et en 
2026 au regard des éléments des bilans fournis (financiers et qualitatifs). 

 
En dehors de ces rencontres, chaque année, en cas de nécessité identifiée par le CCAS ou 
l’association, des rencontres techniques pourront être programmées. 
 
Contrôle exercé par le CCAS hors réunion du comité de suivi : l’association s’engage à faciliter 
le contrôle par la collectivité, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des 
actions prévues, de la bonne utilisation des aides attribuées et d’une manière générale de la 
bonne exécution de la présente convention. 
 
L’association devra donc, sur simple demande de la collectivité, fournir tous les documents et 
justificatifs de nature juridique, comptable, fiscale, sociale et tout document jugé utile dans le 
cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions. Le refus 
de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du 
décret - Loi du 2 mai 1938.  
 
Le CCAS (vie associative et services thématiques) est plus particulièrement chargé du contrôle 
de l’association. Cependant, le CCAS pourra faire procéder par des tiers extérieurs de son choix 
aux contrôles qu’il jugera utiles. 
 
Le CCAS contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43 IV de la loi 
96 314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le CCAS 
peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet augmentés d’un excédent raisonnable. 
 
 
TITRE V – DISPOSITIONS CONCERNANT LA REVISION, LES SANCTIONS ET LA 
FIN DE LA CONVENTION  
 
Article 13 : Avenant  
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant, après accord entre les parties 
contractantes.   
 
Article 14 : Prorogation et renouvellement  
 
La présente convention peut être prorogée par la passation d’un avenant. 
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Le renouvellement de la convention n’est en aucun cas un droit de l’association. Si la réalisation 
de l’évaluation et du contrôle du projet est une condition préalable, le CCAS se réserve la 
possibilité, à l’issue de la convention, de ne pas proroger les relations contractuelles avec 
l’association. Dans ce cas, le CCAS en informe l’autre partie par lettre recommandée avec 
accusé de réception en respectant un préavis de 4 mois.  
 
De même, si l’association ne souhaite pas renouveler son projet, elle en informe le CCAS le 
plus tôt possible et au plus tard par lettre recommandée avec accusé de réception respectant un 
préavis de 4 mois. 
 
Article 15 : Sanctions  
 

15.1 Remboursement 
 
En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modifications substantielles des conditions 
d’exécution de la présente convention par l’association sans l’accord écrit du CCAS, ce dernier 
peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi 96-314 du 12 avril 1996, 
la suspension ou la diminution de son montant après examen des justificatifs présentés par 
l’association et avoir entendu ses représentants. 
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
entraine la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi 15 0195 du 
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraine également la 
suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret - loi du 2 mai 1938.  
 

15.2 Dénonciation et résiliation de la convention 
 

En cas de non-respect, de carence, de faute ou de dysfonctionnement de l’association mettant 
en cause l’exécution de la présente convention, le CCAS se réserve la possibilité de dénoncer 
ladite convention par lettre recommandée avec accusé réception.  
 
Cette dénonciation sera précédée d'une mise en demeure adressée à l’association par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans le délai imparti à compter de sa 
réception et après que l’association ait pu produire ses observations sur les faits reprochés. 
La résiliation de plein droit de la Convention entraînera de fait la fin de tous les financements 
prévus à compter de la fin du préavis. 
 
La poursuite d’un objet illicite, ou l’exercice d’une activité illicite, ou l’incompatibilité de l’activité 
ou des modalités selon lesquelles le cocontractant la conduit, avec le contrat d’engagement 
républicain, peuvent aboutir au retrait de la subvention dans les conditions de l’article 12 de la 
loi n°2021-1109 du 24 août 2021. 
 
Par ailleurs, le CCAS se réserve la possibilité de résilier la convention pour tout motif d’intérêt 
général en respectant un préavis minimum de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Article 16 : Dissolution de l’Association 
 
La dissolution de l’association met un terme aux engagements respectifs des parties. 
 
Toutefois, une dissolution ne saurait délier l’association des obligations contractées 
antérieurement, notamment des dettes existantes ou générées au moment de la dissolution. La 
convention sera alors immédiatement privée d’effet pour l’avenir sans que le CCAS ne soit tenu 
de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l’association à l’égard de 
tiers avant dissolution. 
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La part de subvention municipale perçue par l’association et non utilisée devra faire l’objet d’un 
reversement au CCAS dès la décision de dissolution. 
 
Article 17 : Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties élisent domicile :  
 

- pour le CCAS d’Angers, Boulevard de la Résistance et de la Déportation - BP 80011 - 
49020 Angers Cedex 02 

- pour l’association Abri de la Providence, 11 cour des Petites Maisons 
 
Article 18 : Recours  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Nantes.  
 
 
 
Fait à Angers en 2 exemplaires, le  
 
 
 
POUR LE CCAS D’ANGERS,     POUR L’ASSOCIATION,      
Christelle LARDEUX-COIFFARD     Vincent SALVAT 
Présidente déléguée              Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
 
- Annexe 1 : Charte de la Laïcité 
- Annexe 2 : Contrat d’engagement républicain – Décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 
- Annexe 3 : Budget prévisionnel 2024 
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Annexe 3 : Budget prévisionnel 2024 
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